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R e p r o d u c t i o n de la c o u v e r t u r e de la cop ie d e l 'acte de c o n s t i t u t i o n d e l 'ANRCF 

L'Association  nationale  des Résistants  du Chemin de fer 
(ANRCF) a vu Le jour au Lendemain de La capituLation 
aLLemande à L'initiative d'une poignée de clieminots qui 
travaiLLaient à BruxeLLes Tour & Taxis. À La reprise du travaiL, 
de nombreux coLLègues n'étaient pLus Là... Morts ou disparus, 
Laissant derrière eux des veuves, des orplieLins sans 
ressources. 

Cliristine Opdecam 

|[ fallait leur venir en aide, c'était une évidence. Pour cela, il fallait un 
cadre, une organisation. Ce fut une association dont les statuts, 
élaborés avec l'aide d'un notaire. Maître Scheyven, furent publiés au 
Moniteur belge le 24 novembre 1945. 

Cette association baptisée Association  nationaie  des Résistants  du 
Chemin de  fer(ANRCF) réunissait des cheminots reconnus comme 
SRA (service de renseignements et d'action), prisonniers politiques, 
résistants armés, membres de la presse clandestine, résistants civils 
et, d'une manière générale, membres de mouvements reconnus par 
la législation. 

Leur idée de départ était d'octroyer une aide alimentaire et pécuniaire 
aux veuves et orphelins de 1 catégorie, c'est-à-dire dont l'époux ou 
le père était décédé pour cause d'activités patriotiques. 

Encore fallait-il les recenser et récolter des fonds. L'association put 
compter sur la collaboration du service social pour établir la liste des 
absents et de la direction de la SNCB pour lancer, par voie d'avis, un 
appel à la générosité des cheminots. 

Dans la foulée, une opération annuelle fut aussi mise en œuvre: la 
Semaine du Cheminot  durant  laquelle les cheminots pouvaient 
vendre au grand public des trèfles à quatre feuilles. 

Quand l'État fut en mesure de remplir ses obligations en versant une 
pension ou une rente aux veuves et orphelins, l'ANRCF s'occupa 
d'organiser des vacances pour les orphelins et ce, de 1948 à 1961. 
Elle leur accordait par ailleurs une dot à l'âge de 21 ans. 

En 1953, l'association décida de prolonger son aide sociale en offrant 
aux veuves des vacances de 15 jours tous les trois ans et aux 
orphelins un voyage de 10 jours à l'occasion de leur mariage. Dans 
ce but, elle acquit une propriété de quelque 3 ha dans le Var, la Villa 
Magali à Valescure. 

Par la suite, pour des questions de rentabilité, la villa fut ouverte à tous 
les cheminots et aux membres des associations patriotiques sœurs. 
Mais la gestion quotidienne, les frais de personnel de plus en plus 
élevés ainsi que les taxes eurent raison de l'investissement varois. La 
villa fut vendue le 16 janvier 1989. 
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La vi l la Magal i 

L'ANRCF vient d'être dissoute après plus de 65 ans de bons et byaux 
services marqués au coin du bénévolat le plus pur. Ainsi en a décidé 
[ 'Assemblée Générale le 4 mai dernier. Une déc is ion rendue 
nécessaire par la disparition de la plupart de ses membres qui se 
comptaient encore par milliers en 1974... 

Mais au bilan, son solde est largement positif. L'ANRCF a d'abord 
démontré l'extraordinaire solidarité et la générosité des cheminots. 
C'est dans ce même état d'esprit que l'association a pris la décision, 
à l 'occasion de sa dissolution, de léguer ses avoirs à la Caisse de 
solidarité sociale. Nous tenons à l'en remercier publiquement au nom 
de tous les bénéficiaires des Œuvres Sociales. 

L'ANRCF a rendu quelques couleurs à la vie des veuves et orphelins. 
Elle n'a jamais oublié ceux qui payèrent de leur vie leur résistance à 
l'ennemi en leur rendant hommage chaque année, au mois d'avril, à 
l'occasion de la Journée  du Souvenir. 

Il n'y en aura peut-être bientôt plus... Seule l'histoire rappellera les 
souffrances  endurées par nos aînés pour garantir notre liberté actuelle... 
Qu'elles ne l'aient pas été en vain en la méconnaissant ! Illlll 
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